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Cette formation est organisée et prise en charge pa r le Comité Régional Midi-Pyrénées.
Elle est réservée aux :

- licenciés de la région Midi-Pyrénées
- bénévoles d’autres régions impliqués dans l’organis ation de la Coupe du Monde de

Montauban ou d’autres compétitions ayant lieu en Mi di-Pyrénées (telles que la Coupe
Midi-Pyrénées de bloc)

Une formation plus spécialisée sera proposée aux pe rsonnes déjà titulaires d’un diplôme
d’arbitre ou ayant une grosse expérience des compét itions en vue d’intervenir comme juge de
bloc sur une épreuve internationale (voir page suiv ante).

Juge de bloc
Objectif :  Former le candidat afin qu'il maîtrise les compétences minimales pour assurer les postes de :

- Juge de bloc
- Gestion de l’isolement

Durée de la formation :  Une journée soit 7 heures

Lieu :  En salle et sur le terrain (cas concrets)

Public concerné :  Toute personne ayant une expérience minimale de la compétition et intéressée par le jugement ou l'arbitrage
(compétiteur, accompagnateur)

Pré-requis :  Pour accéder à la formation, le candidat doit
- être âgé de 14 ans au moins
- posséder une expérience de la compétition. Cette expérience peut-être acquise en tant que compétiteur ou comme accompagnateur
: connaissance élémentaire de l’organisation des compétitions de bloc (déroulement, niveaux), des règles du jeu, des règles
élémentaires de classement.

Stage pratique :
Le candidat devra effectuer une expérience pratique en situation de juge de bloc sous la responsabilité d'un arbitre officiel qui valide
l’expérience. Cette expérience s’acquiert au cours de compétition départementale, régionale, nationale FFME ou internationale, ainsi
que tout challenge, contest, … agréé par la FFME.

Information complémentaire :  Titularisation :
A l'issue de son stage pratique, le candidat demande sa titularisation auprès du service formation national en joignant son attestation
de stage.
La validation de ce stage peut se faire sur l’intranet fédéral.

Modalités d'inscription
Dossier de candidature :

Le dossier d'inscription à envoyer à l'organisateur comprendra :
- Une fiche d'inscription
- Une autorisation parentale si le candidat est mineur

Les personnes n'étant pas licenciées à la FFME ajoutent :
- Un certificat médical datant de moins de 3 mois à la date de début du stage, attestant que le candidat est apte à la pratique et à
l’encadrement de l'activité
- Une attestation d'assurance (individuelle accident et responsabilité civile)

Le dossier complet doit parvenir au responsable de la formation dans les délais fixés au calendrier fédéral.

Contenu
Théorique :

 La formation théorique doit être adaptée aux tâches que le candidat rencontrera sur le terrain :
Connaissance de la fédération et plus particulièrement du secteur compétition
Connaissance des règlements techniques en relation avec la fonction de juge de bloc



Présentation des aspects matériels (zone de réception, brossage, chronométrage, prises de départ, de zone, finales)
Le fonctionnement de l'isolement et des zones de transit
L'organigramme d'un jury
Les tâches du juge de bloc

Pratique :
Pour chaque poste (gestion de l’isolement, des transits, jugement de bloc), le candidat devra réaliser les différentes manœuvres et
contrôles qu'il peut être amené à rencontrer lors d'une compétition . A défaut d’une mise en situation pratique, un support vidéo
présentant des cas d’école peut être utilisé.

Evaluation :  L’évaluation porte sur la gestion d’un compétiteur lors de son passage et sur les décisions inscrites à chaque essai du
grimpeur. Elle prendra la forme d’une situation concrète ou de réponses à un questionnaire évoquant des cas d’école.

Délivrance du diplôme :  le brevet fédéral de Juge de bloc est délivré à l’issue du stage aux candidats qui ont satisfaits à
l’évaluation. Le formateur délivre aux candidats une attestation de formation. Le diplôme est matérialisé sur la licence FFME.

Juge de bloc sur une épreuve internationale
Présentation de l’IFSC et du circuit des épreuves internationales.
Particularité des règlements internationaux.
Problématiques particulières aux compétitions internationales.
Vocabulaire à connaître pour s’adresser aux grimpeurs étrangers.

Cette formation ne donnera pas lieu à délivrance d’un diplôme spécifique autre que le juge de bloc.

Horaires

9h00 Point de rendez-vous à la gare SNCF de Montauban, pour ceux qui le souhaitent
9h30 Accueil au Centre St-Roch (Orphelins d’Auteuil) – Durfort Lacapelette (82)
10h00 Démarrage effectif de la formation
12h30 Repas en commun au restaurant du Centre
18h00 Fin de la formation

Le lieu

Le centre des Orphelins d’Auteuil qui nous accueillera, dans un cadre très agréable, mettra à notre disposition
une salle de cours et surtout un vaste pan sur lequel nous pourrons nous confronter à des situations
pratiques.
Les falaises de St-Antonin ou du Lot (St-Géry…) ne seront pas loin pour ceux qui voudraient profiter de ce
déplacement pour finir le week-end au plein air.
Nous pourrons vous indiquer des hébergements pour le samedi soir, si vous le souhaitez.

   


